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Isle-sur-la-Sorgue : le centre-ville redevient
piéton

Chaque année, peu après l’arrivée du printemps, la ville de l’Isle-sur-la-Sorgue piétonnise son centre-ville
dans l’objectif d’offrir aux usagers un environnement sécurisé, moins impacté par les nuisances sonores
et la pollution, et offrant une meilleure visibilité et accessibilité aux commerçants. Cette année, cette
mesure entre en vigueur dès ce vendredi 12 avril.

•La Rue Carnot sera donc piétonne du vendredi 12 avril au dimanche 27 octobre de 19h30 à minuit.
•Les Rues du Docteur Tallet & République, les quais Jean Jaurès & Rouget de Lisle, et le Pont Gambetta
seront piétons tous les vendredis de 18h à minuit, les samedis de 11h à minuit et les dimanches de 15h à
minuit, du vendredi 12 avril au dimanche 16 juin. À partir du lundi 17 juin au jusqu’au dimanche 25 août,
ils seront piétons tous les jours sans exception de 11h à minuit. Enfin, du lundi 26 août au dimanche 27
octobre, ils seront piétons les vendredis de 18h à minuit, les samedis de 11h à minuit, et les dimanches
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de 15h à minuit.
•Le Pont de Bouigas, quant à lui, sera mis à sens unique depuis le rond-point du Bassin vers la porte de
Bouigas, du vendredi 12 avril au dimanche 27 octobre.
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